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Conseil des droits de l’homme 
Trente-huitième session 

18 juin-6 juillet 2018 

Point 5 de l’ordre du jour 

Organismes et mécanismes de protection 

des droits de l’homme 

  Afrique du Sud, Égypte : amendement au projet de résolution A/HRC/38/L.19/Rev.1 

38/… La contribution du Conseil des droits de l’homme 

à la prévention des violations des droits de l’homme 

Après le sixième alinéa du préambule, insérer un nouvel alinéa comme suit : 

Réaffirmant les procédures et mécanismes existants du Conseil des droits de 

l’homme, particulièrement l’Examen périodique universel, les procédures spéciales, la 

procédure de plainte, le Comité consultatif et les groupes de travail intergouvernementaux à 

composition non limitée, dont les mandats concernent la promotion et la protection des 

droits de l’homme et la prévention des violations des droits de l’homme, 
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